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Nous réunissons dans ce chapitre les fiefs qui relevaient de la baronnie de Candé en
dehors des limites actuelles du canton1.

En résumant chronologiquement les documents que nous avons pu étudier, nous ne
prétendons pas donner une histoire complète de ces seigneuries, qui ne se rattachent
qu'indirectement à notre travail. Mais nous avons pensé que certains détails inédits et la
suite, à peu près complète, des seigneurs qui ont possédé ces domaines, présenteraient
quelque intérêt.

Chanveaux

La châtellenie de Chanveaux2 fut fondue dans la baronnie de Candé, en 1242, par
suite du don qui en fut fait par Isabelle, femme de Guillaume de Thouars, à Geoffroy IV de
Châteaubriant (p. 39). Depuis lors, elle en suivit les destinées et appartint au même
seigneur, sauf quelques rares exceptions qui ont été signalées chapitre II.

- 190 -

Le nom primitif était CHANZEAUX (du latin Cancelli, barreaux, barrières, et par
extension, bornes, limites), qui, par corruption, devint CHANVEAUX vers le
commencement du XVIe siècle.

Le seigneur de Candé avait le titre de fondateur de l'église de Chanveaux et jouissait
de toutes les prérogatives dues à cette qualification. Le droit de ventes et issues3 et la
justice contentieuse4 lui appartenaient également dans toute l'étendue de la châtellenie.

Les seigneuries de Saint-Michel-du-Bois, de la Motte-des-Seillons, de la Roche-
Normand et du Bois-Bernier relevaient directement de Chanveaux. Les aveux étaient
présentés aux assises de Candé et la recette de cette baronnie percevait les redevances
de tous les vassaux.

Plusieurs actes de la fin du XIIIe siècle mentionnent de nombreuses ventes de vignes,
et témoignent ainsi de l'importance de cette culture dès cette époque reculée.

La forêt de Chanveaux, dont il est question, à la même date, dans plusieurs
documents qui nous sont parvenus, était soumise à certaines servitudes. Les habitants
du village avaient droit d'y faire paître leurs bestiaux, d'y couper de la lande, d'y ramasser
le bois mort, et d'y prendre chaque année, la veille de Noël « un chêne de chauffage. » Le
jour de Noël, ils payaient au seigneur cent sols de cens, dit « taille des bois. »

Ils pouvaient aussi mener leurs porcs à la glandée, et les années où les glands
avaient été assez abondants pour leur permettre d'user de ce droit, ils devaient une rente
ainsi établie : « deux sols pour chaque porc de deux ans ; six deniers pour chaque porc de
mars ; et trois sols quatre deniers pour chaque truie avec ces allaitons. »5

- 191 -
Le « Censif » de la baronnie de Candé, de l'année 1787, établit ainsi le domaine de la

châtellenie de Chanveaux :

1 Les seigneuries mouvantes de Candé dans les limites cantonales actuelles trouveront leur place
dans la notice de leur commune.

2 Actuellement commune de Saint-Michel-et-Chanveaux, canton de Pouaucé, arrondissement de
Segré.

3 Droit, que payait, le vassal lorsqu'il changeait de seigneurie.
4 La juridiction contentieuse avait le droit d'infliger diverses peines.
5 Archives de Noyant, reg. EEE.
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Deux prés. – La forêt dudit lieu et le bois de Brue, réuni, le tout de quatre cent neuf
journaux6 de taillis. - Deux bois de quatre-vingt-dix journaux. - Les landes dudit lieu, de
cinq cents journaux.

Le prieuré-cure de Chanveaux, fondé au XIe siècle, était une dépendance de l'abbaye
de Notre-Dame de la Roë7, ordre de Saint-Augustin, et, relevait, de la baronnie de Candé.

Voici d'après les Archives du château de Noyant, les noms des prieurs-curés depuis le
commencement du XVIe siècle :

Pierre Briand, 15018 - François de la Chapelle, 1552. – Guy Judes, 1558. - Jean
Glemeaulx, 1561. - Jean Oger, 1586. — Pierre Garande, 1594, 1604. — Pierre de
Mariant, 1608, 16389. - Richard Leroy, 1642. - François Hardy, 1661, 1681. — Louis Le
Page , 1692. Jean-François Damont, 1713. — Louis-Clément Lourel, 1726. — Letellier,
1742. Jouenneaux de la Baudretaye, 1750. - Julien Gledel. 1785, 1788..

La terre de Chanveaux10 appartient actuellement au baron Paul de Candé, par
héritage de son cousin, le baron Clovis de Candé.

Beuzon

La terre de Beuzon11 dépendait au XIe siècle de Briançon12 ; mais à partir des
premières années du XVe siècle, elle devint mouvante de la châtellenie de Candé.

25 février 1405. — Guillaume de Brie « à cause de sa femme » rend aveu à Rolland de
Dinan, seigneur de Châteaubriant et de Candé et se reconnaît homme de foi simple au
regard de la châtellenie de Candé « par raison de sa « terre et appartenances de
Beuzon... avecques les cens, devoirs , rantes esmoluments de fié appartenans à ladite
terre, en laquelle terre (il a) espaves13, aubenages14, foraictures15, aventures16, toute

6 Le journal équivaut à un demi-hectare. La boisselée est le quart d'un journal.
7 Célèbre abbaye, située commune de la Roë, canton de Saint-Aignan (Mayenne).
8 Ces dates se rapportent à des actes où figurent les noms des prieurs.
9 Le 11 juin 1638, une transaction fut passée entre maitre Louis Chotard, procureur du prince de

Condé, baron de Candé, et messire Pierre de Mariant, prieur-curé de Chanveaux, relativement aux blâmes
qu'avait encourus l'aveu du temporel de sa cure, présenté le 23 octobre 1634. Par suite de cet accord, le
prieur fut obligé d'ajouter à son aveu les contenances et confrontations qui avaient été omises, de réduire
son étang à deux journaux au lieu de trois, et de tenir son fief dans les limites qui lui avaient été assignées
par un aveu de 1558. Messire de Mariant reconnaissait, en outre, tenir son temporel à foi et hommage
simple et à rachat, et être obligé de recommander aux prières nominales le baron de Candé comme
seigneur et fondateur du prieuré-cure ; son droit de garenne ne devait pas s'étendre autour de son prieuré
plus loin que le vol du chapon (a), et il ne pouvait obliger ses sujets à se servir d'une mesure spéciale. Les
droits suivants lui furent reconnus dans la forêt de Chanveaux : II pourrait prendre, à Noél, un chêne de
chauffage qui lui serait désigné par les officiers des Eaux et Forêts du seigneur de Candé, et il devait jouir
des usages établis pour le panage et la glandée, à l'exception des taillis âgés de moins de trois ans
(Archives de Noyant, reg, EEE).

(a) Le vol du chapon était l'étendue de terre, entourant une habitation, qu'un chapon pouvait
parcourir dans son vol : environ un demi-hectare.

10 Voir, pour d'autres détails, p. 118 et suivantes
11 BEUZON, château et ferme, commune d'Écouflant, arrondissement d'Angers.
12 Dictionnaire de Maine-et-Loire, par C. Port, I, 339-340.
13 ÉPAVES : Droit de s'approprier les choses abandonnées.
14 AUBENAGE ou AUBAINAGE : Droit d'aubaine, par lequel le seigeur recueillait l’héritage d’un

étranger (aubain) décédé sur ses terres.
15 FORFAICTURE : Droit de confiscation.
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La première page de cet aveu, richement encadrée d'or, est ornée de la lettre initiale
D, renfermant les armoiries d’Anne de. Montmorency entourées du collier de l’ordre de
Saint-Michel et accompagnées de deux épées de connétable dans leur fourreau de
velours bleu semé de fleurs de lys d or.

- 195 -
25 mai 1563. - Offres de foi et hommage pour la terre de Beuzon, faites à la baronnie

de Candé par maître René Brossais, comme procureur de damoiselle Jeanne Chalopin
veuve de messire Christophe de Pincé, tutrice de ses nfants et agissant pour messire
Pierre de Pincé. Il offrait, en même temps, de payer le rachat30 de cette terre.

10 août 1574. — Sentence du Présidial31 d'Angers nommant Mathurin de Lespinay
tuteur de Jeanne de Pincé, fille mineure de Christophe de Pincé et de Jeanne Chalopin,
pour présenter à là Cour de Candé l'aveu de la terre de Beuzon.

Mathurin de Lespinay fit les offres de foi et hommage le 17 août.
1er mai 1613. - Adjudication par décret , faite au Parlement da Paris, à damoiselle

Françoise Bluyneau, veuve de messire François Le Febvre, conseiller .au Parlement de
Bretagne, de la terre de Beuzon , saisie réellement sur messire René de Pincé, sieur de
Noirieux.

8 janvier 1635. — Dame Françoise Bluyneau rend aveu pour Beuzon.
9 décembre 1675. — Messire Hierosme Le Febvre de l'Aubrière fait ses offres de foi et

hommage à la baronnie de Candé.
28 mai 1698. - François Le Febvre de l'Aubrière.
30 août 1741.- Charles-François Le Febvre, marquis de l'Aubrière, fils et héritier de

Charles–François Le Febvre, évêque de Soissons, rend foi et hommage simple32 à la
baronnie de Candé pour la terre de Beuzon.

1787. - Le même33.

Le Bois-Bernier

La seigneurie du Bois–Bernier34 relevait de la châtellenie de Chanveaux, réunie à la
baronnie de Clandé. Les aveux étaient rendus directement au seigneur de Candé.

Une autre partie du fief dépendait de Challain.

21 janvier 1415. - Messire Jehan de Chazé35, prètre, s'avoue homme de foi lige de
messire Charles de Dinan, seigneur de Châteaubriant et de Candé, au regard de la

29 Archives de Noyant, reg. P. f° 102. Parchemin original.
30 On appelait RACHAT la somme à laquelle était, estimé le revenu annuel d'un fief soumis au

Relief. C'était un droit de mutation dû au suzerain, par lequel le vassal relevait le fief.
31 L'Anjou était divisé en Sénéchaussées, tribunaux de première instance relevant du Parlement de

Paris et composés d'un lieutenant-civil, d'un lieutenani-criminel, d'un lieutenant de police et de conseillers,
et plus tard d'un procureur et d'un avocat du Roi, et d'un substitut. Pour leur venir en aide, Henri II institua,
en 1551, des tribunaux auxiliaires que l'on appela Présidiaux. Ils prononçaient en dernier ressort, sur
l'appel des Sénéchaussées, pour les sentences qui n'excédaient pas deux mille livres tournois, et jugeaient
certains délits déterminés. Le Parlement conservait sa juridiction pour tous les autres cas. Un Présidial fut
établi à Angers dés 1552. C'était le premier corps judiciaire de l'Anjou. Ce tribunal disparut en 1790.

32 Hommage simple et lige. Voir la note, p. 216.
33 Archives de Noyant.
34 BOIS-BERNIER (le), château, commune de Noëllet, canton de Pouancé, arrondissoment de

Segré. — Le château, qui remonte au XVIe siècle, a été restauré en 1859-1860 par M. le comte Édouard de
Bruc, qui l'avait acheté avec la terre, en 1857.

35 CHAZÉ (de) : De gueules à six alérions d'argent posés trois, deux et un.
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châtellenie de Chanveaux, « à cause et pour raison de sa terre et appartenance de Bois-
Bernier, ainsi comme elle se poursuit tant en fié comme en domaine ; lesquelles choses
furent à feu messire Pierre de Vendosme, chevalier, à cause de ma dame sa femme, et
depuis à Gervais Auvé36, à cause de Guillemette de Vendosme sa femme, fille desdiz
chevalier et dame. »

Suit la déclaration :
L' « herbergement dudit lieu avecques les vergers, jardrins, yssue et circuit d'environ,

avecques un vivier à mettre paisson, contenant 3 journaulx de terre ou environ. »
Un pré de huit hommées, fauché à bian37 par les métayers de la terre.
Un bois de neuf journaux et un petit bois d'un journal — Un petit étang. Sept quartiers

de vigne que le seigneur vendangeait à bian «par ses estagiers. »

- 197 -
La métairie du Bois-Bernier, contenant vingt-trois journaux de terres labourables, dix–

sept journaux de landes, pâtures, etc., et huit hommées de prés.
La métairie de la « Garnerie », contenant vingt-deux journaux de terres labourables,

vingt–cinq journaux de landes, pâtures, etc., et sept hommées de prés.
Le seigneur avoue droit de moyenne et basse justice, droit de dîmes en ses domaines

et dans l'étendue de son fief, droit de garenne défensable, à lièvres comme à autres
bêtes.

Cet aveu mentionne la singulière prérogative suivante : « Item, me doivent les
estagiers de mondit fié, bian pour venir chacun an à ma maison la veille de Nouel mettre
la soche38 ès cheminées de madite maison pour illecques faire le feu. »

Le seigneur du Bois-Bernier devait payer au seigneur de Candé, chaque année au
terme d'Angevine, cinq sols de service et vingt-quatre boisseaux d'avoine d' « avenage39

»40.
1er janvier 1457. - Yvon de Chazé, écuyer, rend aveu à monseigneur de Laval,

seigneur de Candé, pour sa terre et seigneurie du Bois-Bernier41.
25 août 1 192.. A l'assise de Candé, tenue ce jour par maître Pierre Damours,

licencié ès–lois, sénéchal, fut rendu un jugement, condamnant noble homme Ambroise
de Chazé à payer la somme de six livres tournois, prix fixé pour le rachat de sa terre du
Bois–Bernier, ouvert par son mariage avec damoiselle Mathurine Haton42-43.

- 198 -
17 août 1707. - Ambroise de Chazé , écuyer, rend aveu à monseigneur Jean de Laval,

seigneur de Châteaubriant et de Candé, au regard de sa seigneurie de Chanveaux, pour
ses lieux, terres et appartenances du Bois-Bernier tant en fiefs qu'en domaines, dont: suit
la déclaration :

1e - « La court et demeure dudit lieu du Boys-Bernier, tant maysons, rues, yssues,
vergiers, jardrins , la chastaigneraye de derrié la court, la touche de boys, les viviers
d'entour la court, sis et situez tout en ung tenante, contenans neuf journaux de terre ou
environ... », etc.

36 AUVÉ : D'argent à une croix pleine de gueules, cantonnee de douze merlettes ou colombes de
même, trois à chaque canton.

37 BIAN : Corvée.
38 SOUCHE : Bûche.
39 L'AVENAGE était la prestation en avoine due au suzerain par ses sujets.
40 Archives de Noyant, reg. R, f° 4. Parchemin original.
41 Idem, reg,. R, f° 5.
42 Idem, reg. FF, f° 5 verso. Papier original.
43 HATON : De gueules à trois fleurs de lis d'or.
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Quelques années plus tard, le Bois-Bernier passe dans la famille Pelaud44, par le
mariage de Perrine de Chazé, fille de noble homme Mandé de Chazé-et de Louise de
Charnpagné, avec noble homme René Pelaud.

20 mai 1530. — René Pelaud, écuyer, comme, mari de damoiselle Perrine de Chazé,
fait ses offres de foi et hommage à la baronnie de Candé.

17 mai 1562. - René Pelaud s'avoue homme de foi lige de monseigneur Anne, duc de
Montmorency, baron de Candé, pour sa terre, fief et seigneurie du Bois-Bernier45.

6 mai 1606. — René Pelaud rend aveu à monseigneur Henri, duc de Montmorencv,
baron de Candé, et se reconnaît son homme-de foi lige pour ses lieux, terres et
appartenances du Bois-Bernier, à lui « escheulx par la mort et trespaz de feue damoiselle
Perrine de Chazé, sa mère ». Cet aveu mentionne le privilège suivant :

« … Item, j'ay droict de foussez et douves et pont levys à l'entour de mon manoir et
maison du Bois–Bernier, tout ainsy que vous , mondict seigneur, me l'avez donné soubz
le bon plaisir du Roy Henri quatriesme de ce nom, comme il appert par lettres de don
données et expédiées à Rouan, et les vostres, mondict seigneur, du quatriesme jour de
novembre mil cinq cents quatre vingtz seize, et celles de Sa Majesté le septiesme jour
dudict novembre mil cinq cents quatre vingtz seize46. »

- 199 -
9 mai 1606. - Un jugement rendu aux assises de Candé donnait acte à noble homme

René.Pelaud de sa présentation de l'aveu précédent, et le condamnait à comparaître à la
prochaine assise « pour le ouïr lire et vériner le droit de forteresse par lui employé dans
cet aveu47.»

20 avril 1620. - Adjudication par décret de la Sénéchaussée de la Flèche, au profit
d'Olivier Coquereau48, écuyer, sur René Pelaud, écuyer, et damoiselle Renée du Buat49,
son-épouse, de la terre du Bois-Bernier, moyennant la somme de treize mille trois cents
livres, sans expression de fief ni devoir.

Cette terre se composait des « métairies de la Bretonnaye, de la Gasnerie, de la
Fouilleterie. et des closeries de la Cour et de la Revachère, paroisse de Noëllet, et de la
métairie de la Bataille, paroisse de Challain50. »

1er avril 1628. - Olivier Coquereau, écuyer, s'avoue homme de foi lige du duc de
Montmorency, baron de Candé, « au regard de sa terre, fief et seigneurie de Chanveaux,
membre dépendant de sa baronnie de Candé, à cause et pour raison de sa terre, fief et
seigneurie du Bois-Bernier, lieux et terres en dependans, ses hommes et subiectz51. »

21 mars 1635. — Le même rend aveu au prince de Condé. Cet acte contient
d'intéressants détails sur l'état du Bois Bernier à cette époque :

« 1e - Ma maison, court et demeure du Bois-Bernier, close et fermée de fossez et pont-
levis, par octroy que Messeigneurs vos prédécesseurs ont donné aux sieurs du Bois-
Bernier le quatriesme novembre mil cinq cents soixante et seize52, confirmées par lettres
patentes du Roy données à Rouen le septme novembre mil cinq cents nonante six,

44 PELAUD ou PELAULT : D'argent à trois aigles de sable, deux et une.
45 Archives de Noyant, reg. R, f°25. Parchemin original.
46 Idem, f° 26. Parchemin original, scellé et signé RENÉ PELAULD.
47 Archives de Noyant, reg. LL, f° 90.
48 COQUEREAU ou COCQUEREAU : D'azur à un coq d'or.
49 BUAT (DU) : D'azur à trois quintefeuilles d'or, deux et une.
50 Archives de Noyant, reg. EEE, f° 875 verso.
51 Idem, reg. H, f° 34. Parchemin scellé, avec les signatures d'Olivier Coquereau et de Claude, son

fils aîné. Olivier Coquereau avait épousé .Angélique d'Apchon. Son lits Claude, qui lui succéda, épousa, en
1639, Jacquine Toublanc.

52 Cette date diffère de celle indiquée dans l'aveu de 1606. C'est évidemment une erreur de
rédaction.
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La châtellenie, terre et seigneurie du Bourg–d'Iré55 relevait à fois et hommage lige de
la baronnie de Candé. Le seigneur devait, à son suzerain « la bouche et les mains. »

- 202 -
25 février 1456. - Jehan du Chastelet56, écuyer, seigneur dudit lieu et du Bourg-d'Iré,

rend hommage lige et dénombrement de son manoir, bourg, terre et seigneurie du Bourg-
d’Iré, à cause de Jehanne d'Andigné, sa femme, à Monseigneur le comte de Laval,
seigneur de Candé. Cet aveu constate l'existence d'un ancien donjon et indique de
curieux droits féodaux :

« Et premièrement mondict manoir, dommaine, herbregement et appartenance du
Bourgdiré, sis en mon mondict bourg, ainsi qu'il se poursuit et comporte, en mon quel
manoir et herbregement fût autretrois maison et chastel fort, ainsi que encore à présent
appiert aux murailles anciennes ; à icelles y a créneaux par le hault, et en plusieurs
endroits d'icelles murailles y a arbalestrières et autres apparances de maison et chastel
fort : et contient mondict manoir en murailles et dovaisons anciennes, en maisons,
jardrins, vergiés, rues et yssues d'iceluy, troys journaulx de terre ou environ. »

« Iem, une garenne.
« Item, plusieurs pièces de terre et de pré..., etc. »
Le seigneur du Bourg–d'Iré avait droit de four à ban en son bourg, droit de bailler à

ses sujets les mesures à blé et à vin, qui lui étaient données par le baron de Candé, droit
de garenne défensable, droit de pèche dans la rivière de Verzée, et il exerçait la haute,
moyenne et basse justice.

II avait également droit de quintaine « sur tout les paroissiens du Bourgdiré ; c'est
assavoir, que le dernier homme marié et espousé en l'église dudict lieu du Bourgdiré par
avant le jour de la feste de Nouel, me doit, par chacun an, rendre, le jour Sainct Estiene
le demain de ladicte feste, une soulle57 de toille neufve fourrée de sablon, et la doit
bailler, celuy darnier marié, à mon sergent, pour l'agicter en certain lieu acoustumé près
mondict bourg, pour soy esbatre les manans et habitans de ladicte paroisse les ungs
contre les autres, et aussi les gens des autres paroisses voysines qui se y vieulent
esbatre : et ay droit de contraindre ledict darnier marié, par mes officiers, de fournir de
ladicte soulle, et touteffois qu'il en feroit deffaut de l'en traiter à amende par ma court
telle que de raison et comme on a acoustumé de faire en droit de quintaine58. »

- 203 -
8 février 1473. - « Gilles de la Saugière59, escuier, seigneur de la Mote-Millon60 et du

Bourg-diré, à cause de Jehanne d'Andigné son épouse, » rend aveu à Monseigneur le
comte de Laval, seigneur de Candé, « par raison de son mannoir, bourgc, terre et
seigneurie du Bourg-diré61. »

19 août 1495. — Jehan de la Saugère, écuyer, seigneur du Bourg-d'Iré.
20 août. 1509. — Le même.
26 décembre 1552. — Anthoine de la Saugère, écuyer, seigneur du Bourg-d'Iré, se

reconnaît homme de foi lige de Monseigneur Anne, duc de Montmorency, baron de

55 BOURG-d’IRÉ (le), commune, canton et, arrondissement de Segré.
56 CHASTELET (du) : D'argent au chateau donjonné de trois tours de sable, maçonné d'argent,

accompagné en chef de deux têtes de lion arrachées de gueules et en pointe d'un cor aussi de gueules lié
de sable.

57 SOULLE : Ballon
58 Archives de Noyant, reg. S, f°6. Parchemin original, jadis scellé.
59 SAUGÈRE (de la) : De sable à six fleurs de lis d'argent
60 MOTE-MILLON (la) : La MOTTE-MULON, ferme, commune de Montguillon, canton et

arrondissement de Segré.
61 Archives de Noyant, reg. S, f° 7. Parchemin original, jadis scellé.
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Candé, « pour sa terre, fié et seigneurie du Bourgdiré, en tant et pour tant qu'il en est
tenu de la baronnie de Candé à ladicte foi et hommaige lige62. »

28 janvier 1611. — Paul de la Saugère, écuyer, seigneur de la Boussardière et du
Bourg-d'Iré, rend aveu à Monseigneur Henri, duc de Montmorency.

« Item, ma maison, herbregement et manoir ou de présent je fays ma demeure, cy
davant acquise de mes subiectz et annexée à mon fief et domaine, autour de laquelle
maison y a des tours, foussez et apparence de maison forte, contenant icelle maison
avecq le jardrin, chesnaye et terre à l'entour, troys journaux ou environ, joignant au
chemin comme Ion va du Bourgdiré au moullin de Pommeray, d'aultre cousté à la rivière
de Varzé et à mon pré du Graneau63. »

12 juillet 1634.- André de la Saugère, chevalier, seigneur des terres et seigneuries de
la Boussardière, la Fleurardière, du Grand-Gaubert, de la Motte-de-Bouchampt, Bouche-
d'Uzure, Feschal, Cherancé et du Bourg-d'Iré, rend aveu dans les mêmes termes an
prince de Condé64.

- 204 -
12 juin 1643. - Messire Hilaire de Laval, marquis de Lezay65, achète à André de la

Saugère la terre et châtellenie du Bourg-d'Iré et de la Bizollière66, à relever de la baronnie
de Candé et de la châtellenie de Roche-d'Iré67.

20 septembre 1649. - Messire Hilaire de Laval rend aveu à Candé pour la terre du
Bourg-d'Iré.

28 avril 1670. — Aux assises de Candé, acte est donné à maître Jean Jamet,
procureur de messire Jean-Léonard d'Aussigné68, héritier en partie de messire Hilaire de
Laval, de ses offres de foi et hommage pour le Bourg-d'Iré. — Maître Jamet était
également administrateur du reste de la fortune d'Hilaire de Laval, qui était échue aux
enfants de Guy de Laval et de Françoise de Sesmaisons.

26 septembre 1672. - Une sentence de la Cour de Candé invite messire Jean-Léonard
d'Aussigné à présenter son aveu pour les terres du Bourg-d'Iré, de la Roche-Normand et
de la Bigeotière69

19 et 26 février 1676. - Sur la remontrance du procureur fiscal de Candé, le sénéchal
de la baronnie signe une ordonnance interdisant à Jean-Léonard d'Aussigné, seigneur
des terres et fiefs du Bourg-d'Iré et de la Roche-Normand, de faire et exercer juridiction
contentieuse par les officiers des dits fiefs, « vue qu'il n'a pas châtellenie70. »

- 205 -
27 mai 1701. - Dame Marie-Françoise de Salignac, comtesse de Fénelon, veuve de

messire Henri-Joseph, comte de Fénelon, et auparavant veuve de messire Pierre,

62 Idem, idem, f° 30. Parchemin original, signé A. DE LA SAUGÈRE.
63 Idem, idem, f° 52. Parchemin original, scellé.
64 Archives de Noyant, reg. S, f° 59. Parchemin original, signé et scellé.
65 Hilaire de Laval, dit, le marquis de Laval-Lesay, — de la branche de Montmorency-Laval,— mari

de Françoise du Puy du Fou, décéda sans enfants en 1670, laissant pour héritier son frère Guy-Urbain,
marié à Françoise de Sesmaisons, dont naquit un fils, Pierre de Laval, comte de la Bigeotière, qui épousa,
en 1681, Marie-Thérèse-Françoise de Salignac-la-Motte-Fénelon, et (eut) une fille, Marie-Louise, mariée au
duc de Hoquelaure. — Une soeur d'Hilaire de Laval, Jeanne-Jacqueline, avait épousé Honorat d'Aussigné —
ou Acigné. — La terre du Bourg-l'Iré passa dans cette famille.

66 BIZOLIÈRE (la), ferme, commune du Bourg-diré.
67 Archives de Noyant, reg CCC.
68 AUSSIGNÉ, ASSIGNÉ ou ACIGNÉ (d') : D'hermine ci la fasce alésée de gueules, chargée de trois

fleurs de lis d'or
69 Archives de Noyant, reg CCC.
70 Idem, idem
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1789. — Messire René de Juigné89, chevalier, seigneur du Parvy, mari de demoiselle
Renée–Augustine d'Héliand d'Ampoigné, fille et héritière de messire Pierre d'Héliand
d'Ampoigné, et de dame Renée–Augustine-Élisabeth de Juigné, rend aveu à Candé,
comme seigneur de la châtellenie de Chambellay90.

Louvaines

La châtellenie de Louvaines91 relevait en partie de la baronnie de Candé92, et devait
la foi et l'hommage lige, la bouche et les mains.

- 209 -
1er septembre 1444. – Jehan de Vendosme93, vidame de Chartres, seigneur de

Lassay, de Pouzauges et de « Loupvaines, » à cause de Catherine de Thouars, son
épouse, rend hommage lige et dénombrement de partie de la châtellenie de Louvaines,
nommée le fief Moisteau94.

20 décembre 1462. — Jehan de Vendosme donne sa procuration à Jehan du Bois,
écuyer, pour rendre foi et hommage lige ou simple au seigneur baron de Candé, à raison
de la terre de Louvaines95.

19 août 1476. - Dame Jehanne Jousseaulme, dame de Louvaines, donne sa
procuration à maitre Jehan Lemaçon pour la représenter aux assises de Candé96.

13 août 1481. - Thibault de Beaumont97, seigneur de la Forest, du Plessis-Macé et de
Louvaines, rend aveu à la baronnie de Candé pour le fief Moisteau98.

25 juillet 1507. - Le même.
29 septembre 1510 — René du Bellay, seigneur de la Forest, donne une procuration

pour rendre foi et hommage à la baronnie de Candé, à raison de la partie de la terre de
Louvaines99.

1er juin 1557. - Mathurin d'Andigné, , écuyer, fait présenter à la Cour de Candé une
copie du contrat d'acquêt de la terre de Louvaines, achetée par lui à Mathurin de
Montallais100.

20 mai 1561. — Mathurin d'Andigné, écuyer, seigneur du Bois de la Cour et de
Louvaines, rend aveu à Candé101.

- 210 -

87 HÉLIAND (d') : D'or à trois aigles d'azur becquées et onglées de gueules, posées deux et une
88 Archives de Noyant, reg. CCC.
89 JUIGNÉ (de) : D'argent au lion de gueules armé, couronné et lampassé d'or.
90 Archives de Noyant., reg. CCC.
91 LOUVAINES, commune, canton, arrondissement de Segré.
92 L'autre partie relevait de Marigné.
93 VENDôME (de) : D'argent au chef de gueules, au lion d'azur couronné, armé et lampassé d'or

brochant sur le tout. — Les vidames de Chartres, princes de Chabanais, ont écartelé aux deux et trois
d'azur, semé de fleurs de lis d'or.

94 Archives de Noyant, reg. V, f° 13. Parchemin original, jadis scellé.
95 Idem, reg. CCC.
96 Idem, idem.
97 BEAUMONT (de), du Plessis-Macé : De gueules fretté d'or de six pièces
98 Archives de Noyant, reg. V, f° 15 Parchemin original, signe THIBT. DE BEAUMONT.
99 Idem, reg. CCC
100 Idem, idem.
101 Idem, reg. V. f° 21. Parchemin original.
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26 octobre 1587. - Louis d'Andigné, écuyer, fait ses offres de foi et hommage à la
baronnie de Candé polir la terre de Louvaines, dont il a hérité de noble hoinme Jean
d'Andigné, son frère102.

11 mars 1602. - Dame Jeanne Le Porcher, veuve de noble homme Louis d'Andigné,
dame de Louvaines103.

22 juillet 1607. - Guillaume Bautru104 obtient un délai de deux mois pour faire foi et
hommage à raison de sa terre de Louvaines, qu'il avait acquise, le 14 mars 1602, en
vertu d'un décret du Présidial d'Angers105.

26 janvier 1617 - Damoiselle Gabrielle Louet, veuve de noble homme Guillaume
Bautru, conseiller du Roi en son Grand Conseil, grand rapporteur de France, seigneur de
Louvaines, rend aveu à la baronnie de Candé, tant en son nom que comme tutrice de ses
enfants106.

24 juin 1624. - Guillaume Bautru107, conseiller du Roi en ses Conseils d'État et privé.
fils des précédents, rend aveu à Candé pour sa terre de Louvaines108.

13 janvier 1335. - Le même. — Il prend à cette date les qualifications suivantes :
conseiller du Roi en ses Conseils, introducteur des ambassadeurs vers Sa Majesté, et
baron de Segré.

30 décembre 1672. — Guillaume de Bautru109, chevalier, comte de Serrant, baron de
Segré et de Bécon, seigneur de Linières, la Saulaie-en-Quincé, la Blocelière, Louvaines,
Avivé , Saint-Martin-du-Bois, Boisgrolleau et autres lieux, fils et unique héritier de défunt
messire Guillaume de Bautru, comte de Serrant, rend aveu à Candé pour Louvaines110.

- 211 -
27 août 1727. — Foi et hommage lige pour partie, de la châtellenie de Louvaines,

rendu à Candé par le sieur Louis Gardais, procureur de messire Nicolas-Guillaume de
Bautru de Vaubrun, abbé de Connery111. Celui-ci laissa tous ses biens, y compris la
châtellenie de Louvaines, à sa soeur Madeleine-Diane de Bautru, qui avait épousé le duc
d'Estrées. Restée veuve sans enfants, la duchesse d'Estrées vendit la terre de Louvaines,
avec Serrant , Chantocé, etc., à messire François-Jacques Walsh112, le 28 juin 1749.

Ce dernier revendit Louvaines, dès 1751, au marquis de Scépeaux.
7 septembre 1782. — Pierre Mahier, comme curateur honoraire do messire Joseph-

François–Gabriel de Scépeaux, rend foi et hommage lige à la baronnie de Candé, pour
partie de la terre de Louvaines113.

1789. - Le comte de Chantepierre, seigneur de Louvaines114.

102 Archives de Noyant, reg. CCC.
103 Idem, idem.
104 BAUTRU : D’azur au chevron d'argent accompagné en chef de deux quintefeuilles de méme et

en pointe d'une tête de loup d'argent arrachée de gueules et lampassée de même (Sceau de l'aveu du 24
juin 1624).

105 Archives de Noyant, reg. CCC.
106 Idem, reg. V, f° 32. Parchemin original.
107 C'est lui qui acquit, la châtellenie de Serrant, en 1636.
108 Archives de Noyant, reg. V, f°42. Parchemin original, scellé.
109 Guillaume, troisième du nom. – Il fit construire le château de Serrant.
110 Archives de Noyant, reg. Y, f° 59. Parchemin original.
111 Idem, reg. CCC.
112 WALSH : D'argent à un chevron de gueules accompagné de trois fers de lance de sable posés

deux en chef et un en pointe
113 Archives de Noyant, reg. CCC.
114 Dictionnaire de Maine-et-Loire, par C. Port, II, 657.
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Marigné

La terre et châtellenie de Marigné-sous-Daon115, tant en fiefs qu'en domaines, relevait
en partie de la baronnie de Candé116 (7). Le seigneur devait la foi et l'hommage lige, la
bouche et les mains.

- 212 -
19 juin 1407. - Lancelot « Tourppin » (Turpin)117, seigneur de Crissé, s'avoue homme

de foi lige de Monseigneur Charles de Dinan, seigneur de Châteaubriant et de Candé,
pour partie de sa terre de Marigné, « relevant à foy et hommage lige de la seigneurie de
Candé. »

Le seigneur de Marigné constate dans cet aveu qu'il a droit de haute, moyenne et
basse justice, droit de sceaux de contrats et droit de mesure à vin118.

3 octobre 1414. - Procuration consentie à Jehan Duval par dame Denise de
Montmorency, comme tutrice des enfants nés de son mariage avec feu messire Lancelot
Turpin, seigneur de Crissé, pour rendre foi et hommage à la seigneurie de Candé119.

14 janvier 1445. - « Anthoine Tourpin, seigneur de Crissé et de Marigné lige de
s'avoue homme de « noble et puissante dame Katherine de Rohan, veuve de feu messire
Jacques de Dinan, chevalier, ayant le bail, gouvernement et administration de Françoise
sa fille, dame de Châteaubriant et de Candé » .. « par raison de ma terre dudict lieu de
Marrigné, pour tant qu'il y en a tenu de vous à la dicte foy et hommage lige. »

Les droits suivants sont ainsi spécifiés dans cet aveu :
« Et les dictes choses je advoue à tenir de vous à ladicte foy et hommaige lige, la

moyenne, basse, foncière et dommainière justice, et ce que en deppend et peult
deppendre par la coustume du pays et ainsi et par la forme et manière que mes
prédecesseurs avoient accoustumé à y avoir et user, excepté les mesures à bled et à vin,
la haite justice, la cognoissance des grandz chemins et sceaux de contractz, que je tiens
à foy lige de très excellent et puissant prince le duc d'Anjou, au regard de son chastel
d'Angiers120 ».

- 213 -
La liste des « hommes de foy » mentionnés dans cet aveu présentera, croyons-nous,

quelque intérêt :
Le seigneur de Grez-sur–Mayenne, à cause de sa ville et terre de Grez, est homme de

foi lige du seigneur de Marigné.
Jehanne d'Orvaux, veuve de Jehan des Rues, comme tutrice de son fils Estienne des

Rues, est femme de foi lige pour raison de ses féages et dîmes du Plessis–Gaudin, « pour
tant qu'il y en a en la baronnie de Candé. »

Amaury de Vrigné, homme de foi lige pour son domaine du Plessis-Gaudin.
Jehan Giffart, homme de foi lige pour « sa terre de la Perrine, autrement Estriché. »
Hugues de Montalais doit au seigneur de Marigné un hommage simple, à cause des

fiefs qu'il possède en la paroisse de Marigné, « qui furent à messire Philipes de
Montallays et despuis à la dame de Montejean. »

115 MARIGNÉ, commune, canton de Châteauneuf, arrondissement de Segré.
116 Marigné relevait pour la haute justice du château d'Angers, et pour la basse et la moyenne de

Candé.
117 TURPIN : Losangé d'or et de gueules (Voir ANGRIE).
118 Archives de Noyant, reg. V. Parchemin original, jadis scellé.
119 Idem, reg. CCC.
120 Idem, reg. V, f° 130. Parchemin
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Robert Hernault, comme ayant le bail, à cause de sa femme, des enfants de feu
Mathurin Ramefort et d'elle, homme de foi simple , pour partie du lieu de la Chabocière.

1453. — François de Coaesmes121, seigneur de Marigné, qui lui fut apporté en
mariage (1449) par sa femme Jeanne Turpin, fille d'Antoine.

30 décembre 1499. — Nicolas de Coaesmes, écuyer, seigneur de Marigné, fils du
précédent, rend hommage lige et dénombrement à Monseigneur François de Laval,
seigneur de Châteaubriant, de Malestroit et de Candé. La déclaration de son domaine
comprend :

« Et premièrement mes boys exploictables et landes du Boullay et de Lande fendue,
contenans vingt arpens de terre ou environ en boys exploictables et landes, et droit de
myne de terre que jay de faire tirer à faire faire le fer esdictes choses, avecques les
hayes, cloaisons et foussez d'environ et garennes à connilz sises en la parroisse dudict
lieu de Marrigné.... etc122. »

- 214 -
1523. - Jean de Montalais achète la terre de Marigné et la réunit à la seigneurie de

Chambellay.
28 juillet 1634. - Pierre de Montalais, chevalier, seigneur de Chambellay, baron de

Keraër, vicomte de Querambourg , seigneur de Vernée, Daon, Bréon, Fourmentières, Vern
et Sceaux, rend hommage lige au prince de Condé, pour sa châtellenie de Marigné123.

14 septembre 1665. — Dame Françoise de Montalais, veuve de Jean, sire de Bueil,
fait ses offres de foi et hommage pour partie de Marigné.

1698. - Messire Lechat124 de Vernée achète la châtellenie de Marigné.
2 juillet 1727. - Henri le Chat de Vernée donne une procuration à maître Pierre Popin

pour présenter son aveu à Candé125.
1er août 1739. - Une sentence de la Cour de Candé enjoint à Louis-Henri le Chat de

Vernée de présenter ses titres de propriété de la terre de Marigné et de rendre foi et
hommage126.

17 avril 1784. — Messire Louis-André de la Forest d'Armaillé127, comme mari de dame
Pauline-Louise de Lesrat, fille de darne Pauline le Chat, - elle-même fille de Louis-Henri-
Claude le Chat de Vernée, - rend foi et hommage lige pour partie de la châtellenie de
Marigné128.

- 215 -

La Motte-de-Seillons

La terre, fief et seigneurie de la Motte-de-Seillons129 relevait de la châtelllenie de
Chanveaux. Le seigneur devait au baron de Candé la foi et l'hommage simple, la bouche
et les mains.

121 COESMES (de) : D'or au lion d'azur armé et lampassé de gueules. - Originaire du Maine.
122 Archives de Noyant, reg,. V, f° 147. Parchemin original, jadis scellé et signé N. COAESMES.
123 Idem, idem, f° 177. Parchemin original, jadis scellé et signé.
124 LE CHAT : D'azur à trois tétes de léopard d'or, posées deux en chef et une en pointe.
125 Archives de Noyant, reg. CCC.
126 Idem, idem.
127 FOREST (de la) d'ARMAILLÉ : D'argent au chef de sable.
128 Archives de Noyant, reg. CCC.
129 SEILLONS, ferme, commune de Noëllet. - Jadis fief avec maison seigneuriale.
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3 septembre 1407 — Yvon de la Porte, chevalier, à cause de sa femme, rend aveu au
seigneur de Candé pour la terre de la Motte-des-Seillons et pour le « Vieil-Moulin. »

12 mai 1456. - Yvon de Seillons130 rend aveu à la baronnie de Candé pour le moulin
et le fief qui en dépend, un fief au bourg de Noëllet et un autre fief sis dans la même
paroisse et démembré du Bois-Bernier.

1er août 1486. — Abel de Seillons, écuyer, rend aveu à Candé pour le fief la Motte-de-
Sillons.

14 avril 1494. - Le même.
6 février 1523. - Emar de Seillons rend aveu à Candé « pour raison du moulin de

Sorin131, aliàs le Vieil-Moulin, et pour le fief de la Motte, dépendant de la terre de
Seillons. »

19 août 1555. - Noble homme Guillaume de Seillons132 donne sa procuration à noble
homme Mahé du Bois-Joullain, pour présenter en son nom l'aveu de sa terre de la Motte-
de-Seillons aux officiers de la baronnie de Candé et châtellenie de Chanveaux.

- 216 -
16 janvier 1574. - Nicolas Alasneau133 achète à noble homme René de Seillons la

terre de Seillons, située en les paroisses de Combrée. Noëllet, Armaillé, Vergonnes,
Renazé et autres, composée de la maison seigneuriale, grange, étables, fuie, jardins,
vergers, chênaie, bois taillis et de haute futaie, vignes, prés, six fermes on closeries et
deux moulins, relevant de Pouancé, Candé, la Roche-Normand, le Bois-Joullain,
Montjauger et autres : le tout pour la somme de trente-cinq mille livres.

11 octobre 1604. - Jacques Alasneau rend aveu à Candé pour partie de la terre de
Sellions.

21 août 1618. - Noble homme Jean Alasneau.
10 septembre 1633. — Pierre de la Forest rend foi et hommage au baron de Candé

pour la terre de la Motte-de-Seillons.
26 juin 1634. — Le même.
18 août 1636. - François de la Forest d'Armaillé, écuyer, fils aîné du précédent.
30 avril 1664. - Dame Françoise le Chat, veuve de messire François de la Forest

d'Armaillé, rend hommage à Candé pour ses terres du Grand-Moulin et de la Motte-de-
Seillons.

17 mai 1775. - Messire Louis-Dauphin-Gilbert-Urbain de Martineau134 de Fromen-
tières. comme tuteur des enfants issus de son mariage avec Marie-Benoite-Scholastique-
Julie-Jeanne de Lancreau de Piard, offre de faire ses obéissances féodales à la baronnie
de Candé.

6 avril 1776. - Le même, rend foi et hommage lige135 pour la terre de la Motte-de-
Seillons. (Archives de Noyant. reg. EEE.)

130 SEILLONS (de) : De gueules frettés de sable, à la bordure engrêlée d'or et au chef d'or.
131 SORIN, moulin, commune de Noëllet.
132 Guillaume de SeilIons fut condamné à mort, en 1561, pour crime d'inceste et de rapt de

Marguerite de la Vairie, niais il ne fut pas exécuté. Il était huguenot et ses biens furent confisqués par ordre
du maréchal de Boisdauphin (C. Port, III, 518).

133 ALASNEAU ou ALLANEAU : D'azur à deux bandes d'argent.
134 MARTINEAU (de) : D'or au chef de gueules chargé d'une coquille de sable.
135 HOMMAGE : Il y avait deux sortes d'hommages : l'hommage simple, qui se faisait debout, main

sur l'Évangile, et l'hommage lige, que le vassal rendait, un genou en terre. la tète nue, sans épée et sans
éperons.

La bouche et les mains était une expression féodale signifiant que le vassal devait l'hommage et le
serment de fidélité. La bouche prononçait l'aveu de soumission : c'était un souvenir du baiser de paix,
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- 217 -

Neuville

Le seigneur de la châtellenie, terre et seigneurie de Neuville136, tant en fiefs qu'en
domaines sis paroisses de Neuville, de Pruillé137 et autres. devait an baron de Candé la
foi et l'hommage lige, la bouche et les mains.

Émery de Neuville138 était seigneur de cette terre en 1300. Sa fille aînée l’apporta en
mariage à Guillaume de Rougé, seigneur dudit lieu et de Derval ; de cette union naquit
Jean de Rougé, héritier par sa mère de Neuville, de Roche-d’Iré et de la Cornuaille, tué au
siège de la Roche-Derrien en 1347. Son fils Bonabes qui fut sire de Rougé, de Derval de
la Roche-d'Iré, de Neuville, etc., mourut en 1377. Il épousa Jeanne de l’Isle, dont il eut
quatre enfants : 1° Jean, seigneur de Rougé, de Neuville, etc., décédé sans postérité ; 2°
Jeanne, mariée à Geoffroy de la Tour, chevalier, seigneur de la Tour-Landry; 3° Huette,
mariée à Brisegaud d'Usaiges. seigneur de Vouens vidame du Mans ; et 4° Galhot, qui
hérita de son frère et devint seigneur de la Roche-d'Iré, de NeuviIle, etc. De Galhot de
Rougé et de Marguerite de Baumanoir naquirent un fils, Jean, et deux filles, Jeanne et
Olive. Jean de Rougé, sire de Derval et de Rougé, seigneur de Neuville et autres lieux,
n’eut pas d'enfants rnâles de son mariage avec Béatrix de Rieux. Sa parente, Blanche de
la Tour, fille de Ponthus de la Tour-Landry, seigneur de Bourmont, hérita de la terre de
NeuviIle, qu'elle apporta en mariage à Guillaume d'Avaugour dont elle eut un fils, Pierre
d'Avaugour. Elle était veuve avant 1446.

- 218 -
Dernier février 1410. - Jehan, sire de Rougé, de Derval et de la Roche-d’Iré, rend

hommage lige à Monseigneur de Châteaubriant et de Candé, pour les terres de Neuville
et de la Cornuaille, mouvantes de la « chastellenie et baronnie de Candé. Le dénom-
brement mentionne « l'herbergement de Neufville, sis près l'église de Neufville139. »

.4 janvier 1446. — Blanche de la Tour, veuve de messire Guillaume d'Avaugour140,
bailli de Touraine, donne une procuration à Jamet Olivier, René Moreau, Guillaume
d'Ampoigné, Jean Le Pelletier et Charles de la Grandière, pour rendre foi et hommage « à
la dame de la baronnie de Candé, » à raison de sa terre de Neuville et de Sceaux141.

18 décembre 1455. — Blanche de la Tour, représentée par Guillaume de Limesle,
écuyer, rend foi et hommage lige à Candé pour le lieu, domaine et appartenance de
Marcillé, sis paroisse de Neuville, et une autre foi et hommage pour la terre de
Neuville142.

ancien symbole d'investiture, et que, seuls, les nobles donnaient. Le serment de fidélité se prétaif en
mettant ses mains dans celles de son suzerain.

136 NEUVILLE, bourg, commune de Grez-Neuville, canton du Lion-d'Angers, arrondissement de
Segré.

137 PRUILLÉ, commune, canton du Lion-d'Angers.
138 NEUVILLE (de) : Écartelé aux un et quatre : trois haches d'armes : aux deux et trois, trois

bandes de... - La branche aînée s'est fondue dans la maison de Rougé (P. de Courcy).
139 Archives de Noyant, X, 3. Parchemin original, jadis scellé.
140 AVAUGOUR (d’) : D'argent au chef de gueules. Toutes les branches de cette illustre maison sont

éteintes.
141 Archives de Noyant, C, 167. Parchemin original.
142 Idem.
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7 février 1472. — Pierre d'Avaugour, écuyer, seigneur de Neuville, du Mesnil-Raoullet
et de Courlettes, s'avoue homme de foi lige de Monseigneur le comte de Laval, « à cause
de Madame sa femme, » par raison de sa « terre et chastellenie de Neufville... tenue de la
terre, baronnie et seigneurie de Candé »

« Et premièrement, la maison et herbergement, murailles, vergers, jardrins, terres,
prés et garennes anxienne que jay ès dictes choses, qui est la court anxienne dudict lieu
de Neufville143. »

26 juillet 1507. — Messire Pierre d'Avaugour se fait remplacer par son fils noble
homme Jehan d'Avaugour, pour l'offre de foi et hommage lige à la baronnie de Candé144.

- 219 -
9 novembre 1519. - Guy dAvaugour, chevalier, seigneur de Neuville, du Mesnil-

Roullet, de Courlectes, de Saunay et des Loges, rend aveu à Candé145.
6 février 1521. - Dame Guyonne dle Villeprouvée, veuve de Guy d Avaugour146.
20 décembre 1527. - La même, au nom et comme tutrice de damoiselle Claude

d'Avaugour, sa fille, rend aveu au baron de Candé pour la châtellenie de Neuville147.
17 août 1574. - Dame Claude d'Avaugour, veuve de Jacques de Clérembault148,

vicomte du Grand-Montrevault, fait ses offres de foi hommage à la baronnie de Candé
pouir sa terre de Neuville149.

16 juin 1595. — Messire Louis de Rochechouart150, comme garde noble de Jean de
Rochechouart, son fils, né de son mariage avec Louise de Clérembault, donne sa
procuration à maître Pierre-Étienne Jamet, pour rendre à la baronnie de Candé et à la
châtellenie du Lion-d'Angers151 la foi et hommage dûs pour la terre de Neuville152.

28 mars 1602. — Messire Pierre de Laval, seigneur de Lezay et de la châtellenie de
Neuville, obtient un jugement de la Cour de Candé, constatant qu'il a satisfait aux
obligations créées par la saisie féodale de la terre de Neuville153.

14 avril 1617. - Pierre de Laval, chévalier de l'Ordre du Roi seigneur de la Citardière,
Bréhabert, la Roche-Clérembault et de Neuville, baron de Lesay, rend aveu pour
Neuville154.
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16 juin 1623. - Messire Hilaire de Laval fait ses offres de foi et hommage pour ses

terres de Neuville et de la Roche-Normand155.
21 décembre 1627. — Acte de dépôt du testament de messire Pierre de Laval, en

date du 4 juin 1621, par lequel il donne, à perpétuité, la terre de Neuville à Guy de Laval,
son fils puîné156.

14 septembre 1649. - Guy de Laval, seigneur de Neuville.

143 Idem, reg. X, f°5. Parchemin original, jadis scellé, signé P. D'AVAUGOUR.
144 Idem, reg, CCC.
145 Archives de Noyant, reg,. X, f°32. Parchemin original, signé GUY D'AVAUGOUR.
146 Idem, reg. CCC.
147 Idem, reg. X, f°50. Parchemin original, signé GUVONNE DE VILLEPROVÉE.
148 CLEREMBAULT (de) : Burelé d'argent et de sable de dix pièces. Claude d'Avaugour avait épousé

Jacques de Clérembault en 1540, et lui apporta la châtellenie de Neuville.
149 Archives de Noyant, reg. CCC.
150 ROCHECHOUART (de) : Fascé, nébulé d'argent et de gueules de six pièces.
151 La châtellenie de Neuville relevait en partie du Lion-d'Angers.
152 Archives de Noyant, reg. CCC.
153 Idem, idem.
154 Idem, reg,. X, .f° 74. Parchemin original, jadis scellé., signe PIERRE DE LAVAL.
155 Archives de Noyant, reg. CCC.
156 Idem, idem.
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14 et 24 janvier 1671. - Sentences de la Cour de Candé, enjoignant à dame Françoise
de Sesmaisons. veuve de messire Guy de Laval, de fournir son aveu pour la terre de
Nenville et de payer vingt-sept années de ses devoirs157.

27 juin 1673. — Dame Françoise de Sesmaisons veuve de messire Guy de Laval,
chevalier des Ordres du Roi, marquis de la Plesse, chambellan de Son Altesse Royale le
duc d'Orléans, etc comme « mère et, garde noble des enfants mineurs d'elle et dudit
deffunct seigneur marquis de la Plesse, ». rend aveu au prince de Condé pour partie de
sa châtellenie de Neuville et pour son domaine, lieu et métairie de Marcillé.

Parmi les droits seigneuriaux indiqués dans cet aveu, on remarque les suivants :
Droit de pêcherie dans la rivière de Maine, droit de mesure à blé et à vin, droit de

sceaux à contrats, haute, moyenne et basse justice, etc.
« Item, le curé de Neufville est tenu dire par chacun dimanche de l'an un Subvenite au

retour de l'Asperges ou au retour de la procession, commançant à la grande porte de
l'église dudit lieu et finissant devant le grand autel, avec un Fidelium, et faire la prière au
prosne de la grande messe chacun dimanche de l'an ; et avec ce, dire chacun an, le
lundy férie de Pasques, à l’issue des Vespres, Vespres des Mors ; et le lendemain, dire
vigilles sollennelles et messe à diacre et sous-diacre et faire la prière ; le tout pour et à
l'intention des âmes de deffunctes nobles personnes Guillaume d'Avaugour, baillif de
Tourraine et chambellan du roi nostre sire en son vivant, et de Blanche de la Tour son
espouse, et de tous autres seigneurs et dames de Neurville, ses autres prédécesseurs et
successeurs et de moy, pour et rétribution de certaines dixmes à luy laissées par ladite
feue Blanche de la Tour en son vivant ; et aussi à celle fin que ledit curé me porte acquit
par chacuns ans envers le prieur de Grez-sur-Mainne, de huict ou douze boisseaux de
bled, s'il est trouvé qu'ils luy soient deuz comme apert par apoinctement sur ce sujet158. »
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15 septembre 1683. — Messire Pierre de Laval est condamné, par arrêt de la Cour de

Candé, à faire ses obéissances pour la terre de Neuville159.
6 mars 1690. - Dame Marie–Françoise de Salignac-Fénelon, veuve en premières

noces de messire Pierre de Laval, donne une procuration pour rendre hommage à Candé,
en qualité de tutrice de son fils Guy-André de Laval160.

8 août 1733. — Guy-André de Laval, marquis de Laval-Lezay, comte de la Bigeotière,
rend aveu pour Neuville à Mademoiselle Louise–Anne de Bourbon-Condé de Charolais,
princesse du sang, dame de la ville et baronne de Candé161.

1740. — Messire Pierre le Roy de la Potherie achète la châtellenie de Neuville.
10 août 1782. - Pierre le Roy, seigneur de Pruillé, etc., au nom et comme procureur

de son père, Pierre le Roy de Mansy, chevalier, seigneur châtelain de Neuville, s'avoue
homme de foi lige, pour la terre de Neuville, de messire Charles-Clovis Brillet, chevalier,
baron de Candé162.
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157 Idem, idem.
158 Archives de Noyant, reg. X, f°98. Parchemin original, signé FRANÇOISE DE SESMAISONS, et

scellé d'un cachet de cire rouge aux armes de Montmorency-Laval.
159 Idem, reg. CCC.
160 Idem, idem.
161 Idem, reg. X, f°107. Parchemin original.
162 Idem, idem, f°135. Parchemin original, scellé d'un cachet de cire rouge aux armes des le Roy

de la Potherie : D'azur à un chevron d'or accompagné de trois ombres de soleil de méme, posées deux en
chef et une à la pointe de l'écu.
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1787. - Messire Pierre le Roy de Neuville, chevalier, seigneur de Pruillé, rend aveu
pour la terre de Neuville163.

Le Plessis-de-Combrée

La seigneurie du Plessis-de-Combrée164 devait à la baronnie de Candé la foi et
l'hommage lige, la bouche et les mains. Une partie du fief relevait également de
Pouancé ; la rue qui traversait le bourg de Combrée, entre l’église et la cure, séparait les
deux mouvances.

23 février 1406. - Pierre de Vendosme, chevalier, « à cause de sa femme165 » se
reconnaît homme de foi lige de Monseigneur de Châteaubriant et de Candé, au regard de
la châtellenie de Candé, « par raison de sa terre du Plessaiz de Combrée, o toutes ses
appartenances et deppendances, tant en fiez comme en dommaines, pour tant comme il
y a desdictes choses et appartenances tenues de la chastellenie de Candé à celle foy.
Desquelles la déclaration sensuit :

« Premièrement, le herbergement et appartenance du Plessaiz de Combrée, ci comme
il se poursuit avec lues les courtilz, vergiers, garennes et plaisses à connins, et les bois et
pastiz d'environ ; ledit herbergement contenant le tout vingt cinq journaux de terre ou
environ, tant ès bois exploittables que environ ledit herbergement.

« Item, journée à trois hommes faucheurs cle prez appartenant audit herbergement.
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« Item, une métairie appelée la Gouzillière, sise en la paroisse de Combrée, près ledit

herbergemeni du Plessaiz, contenant... trente journaux de terre ou environ.
« Item, journée à six hommes fauscheurs de prez on environ, appartenant à ladite

métairie.
« Item, en la paroisse de Combrée, quinze quartiers de vigne ou environ, dont il en y a

ou cloux de Blanchet neuf quarts on environ, et ou cloux appellé le cloux des Plantes six
quarts ou environ.

« Item, un étang appellé l'estang de Malaunay.
« Item, sensuit les foiz et hommages qui me sont deuz à cause de maditte terre du

Plessaiz de Combrée, et les services qui eu sont deuz :
« Premier, Jehan de Monteclerc, homme de foy simple, à cause de son fié appelé le fié

de la Souzelle... et en doit par chacun an serte et obéissance comme homme de foy
simple doit à son seigneur.

« Item, ledit Jehan de Monteclerc, homme de foy simple, à cause de partie du
dommaine de Launay..., et en doit cinq solz de féaige par chacun an, à l'Angevine.

« Item, Jehan de la Foucheraye. homme de foy simple de ses féaiges, devoirs et
choses de la Chenoulaie166 et appartenances, et en doit six deniers de féaige à
l'Angevine.

163 Archives de Noyant, reg. CCC.
164 PLESSIS (le) DE COMBRÉE, château, commune de Combrée, canton de Pouancé,

arrondissement de Segré.
165 Jehanne de Chazé (Archives de Noyant, BB, 16). Elle est citée, avec son mari, dans un

document de 1384.
166 CHENOULAIE (la), ferme, commune de Sainte-Gemmes-d'Andigné.
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« Item, le seigneur de Villeprouvée, homme de foy simple à cause de son moulin et
reffoul de la Haubregère167 et des garennes de la Mousnerie168, et en doit une paire de
gants blancs de féaige par chacun an au jour de la Saint–Pierre–des-Liens.

« Item, Jehan d'Orvaux, homme de foy lige à cause de ses féaiges qu'il tient ès
paroisses de Chazé-sur-Argoue et de Sainte-Jamme, et en doit deux solz de féaige à
l'Angevine.
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« Item, Jehan Boyron, homme de foy lige, par raison de son dommaine de Malaunay.
« Item, le seigneur du Boisbernier, homme de foy lige, à cause de son dommaine,

terres et appartenances, féaiges et devoirs du Bois-Bernier. »

L'aveu mentionne ensuite les droits du seigneur du Plessis-de-Combrée :
« J'ay droit d'avoir tabellionnage, escripture et seaulx de contatz en maditte terre du

Plessaiz de Combrée, féages et appartenances, qui vault bien, communs ans, soixante
solz ou environ de rente.

« … J'ai droit de bailler mesures à blé et à vin, lesquelles je press de vous, et les baille
à mes hommes en maditte terre.

« Droiz de ventes, espaves, forfaitures, aubenages, aventures, toute justice, hault,
moïenne et basse... avecques droiz de quintaines169. »170

26 juillet 1482. - Guillaume Percaut171, écuyer, seigneur de Combrée, rend aveu et
dénombrement à Monseigneur le comte de Laval, baron de Candé.

Cette déclaration donne les détails suivants :
1° - « Ma court anxienne de Combrée nommée le Plessais, clouse de grans douves ,

et deux maisons estans audedans desdittes douves, et mes courtilz, vergiers, rues et
yssues, contenant vingt journaux de terre ou environ.

« Item, soixante journaux de bois anxiens et exploicLables, tout en une pièce joignant
les douves de maditte court172. »
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13 mai 1499. — Elie Percaut, écuyer, s'avoue homme de foi lige de Monseigneur

Francois de Laval, seigneur de Candé173.
9 novembre 1513. - Elie Percaut, écuyer.
3 novembre 1520. - Jehan Percault, écuyer, seigneur de Combrée, de la Blayrie, du

Margat et de la Fontaine, rend aveu à Monseigneur Jehan de Laval174.
3 février 1527. - Le même175.

167 HAUTE-BERGÈRE (la), commune de Combrée.
168 MONNERIE (la), ferme, commune de Combrée.
169 La QUINTAINE consistait en une sorte de mannequin disposé au sommet d'un poteau et

composé de diverses pièces d'armures, hauberts et écus. Le joueur, au galop de son cheval, devait, d'un
coup de lance, renverser ou au moins toucher la quintaine. Celui qui manquait le but, devait payer une
amende.

Avant le jeu, le poteau garni de son armure était couché sur le sol de la prairie, et on ne le mettait
en place qu'au signal donné par le seigneur : c'est ce qu'on appelait « LEVER LA QUINTAINE. »

170 Archives de Noyant, reg. P, f°144. Parchemin original, jadis scellé.
171 PERCAUT OU PERCAULT : De sable à une fasce d'argent accompagnée de trois coquilles d’or,

posées deux en chef et une en pointe. — Voir La PERROUSSAIE.
172 Archives de Noyant, reg. P, f° 145. Parchemin original, jadis scellé.
173 Archives de Noyant, reg. P, f°156. Parchemin original, signé PERCAULT.
174 Idem, idem, f°172. Idem. - Jehan Percault avait épousé Charlotte d'Anthenaise, fille de René

d'Anthenaise et de Jehanne le Clerc de Juigné.


